
Pour te protéger, il est possible de paramétrer ton compte :    Privilégie un compte privé. Tu partages tes créations seulement aux personnes que tu connais. 
    Si tu préfères garder un compte public pour gagner plein de likes, tu peux refuser les discussions avec les personnes que tu ne connais pas, voir :
https://www.kaspersky.fr/blog/tiktok-privacy-security/13689/

Le RGPD : règlement général sur la protection 
des données
https://www.youtube.com/watch?v=hYwHaZj57zQ
Ce que disent les textes :
https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protec-
tion-donnees
Exercer ses droits, tel que la demande d’effacement 
de données
https://www.cnil.fr/fr/le-droit-leffacement-supprimer-
vos-donnees-en-ligne

C’EST QUOI TiK ToK ?©

pour aller plus loin : 
Approfondir sur ce qu’est Tik Tok
https://www.youtube.com/watch?v=1mUxpwU15N8
Reportage du “Roi des rats“ sur Tik Tok 
https://www.youtube.com/watch?v=20G-Z1RbwwI&feature=emb_title

Ces prédateur sont des pédophiles. 

Sur le net, on parle de cyberpédophilie.

Ces prédateurs peuvent :

    Récupérer ta vidéo pour la diffuser sur des réseaux 

pornographiques pédophiles. 

    Te proposer un rendez-vous.  

Pour cela, ils vont se faire passer pour un jeune garçon 

plutôt très mignon qui va te faire plein de compliments, 

comme, par exemple  :

Gorille : # t’es trop mignonne

Gorille : # tu peux enlever ton t-shirt

Gorille : # je suis amoureux

Gorille : # on se rencontre ? 

Tu penses avoir rendez-vous avec un garçon de ton âge, 

mais Tu rencontres un homme bien plus âgé. 

Les prédateurs ! 
Tu as moins de 18 ans, et tu postes parfois des vidéos (tu en as tout à 

fait le droit si tu as plus de 13 ans !) en imitant des stars (majeures) 

qui, dans leurs clips, sont peu vêtues et dansent de façon sexy.

Ces vidéos que tu postes peuvent attirer des gens malsains, qui 

peuvent te contacter et t’encourager à en faire davantage.

Le Roi des Rats, spécialiste des réseaux sociaux, a constaté, pendant 

ses enquêtes, la présence de personnes mal intentionnées 

sur beaucoup de réseaux sociaux, et plus encore sur Tik Tok. 

C’est plutôt sympa de partager des moments 
cools avec ta team et tes fans.

Qui utilise cette application ? 
en 2019, Tik Tok compte plus de 800 millions d’utilisateurs. Les utilisateurs principaux sont des ados âgés de 13 ans mais parfois moins (de 10 à 12 ans), malgré le fait que ce réseau soit interdit aux moins de 13 ans. C’est là où ça se complique.Sur tik Tok, il est très facile de créer un faux compte avec un faux profil et donc de se faire passer pour quelqu’un d’autre.

Tik Tok est une plateforme de partage de vidéos courtes 

et souvent musicales que tu télécharges sur ton smartphone. 

Face à la caméra de ton téléphone, tu chantes en play-back 

ou tu imites des répliques de films que d’autres utilisateurs 

peuvent regarder, aimer, commenter et partager. 

Tu peux rajouter des filtres, les ralentir, ou les monter si tu sais faire ! 

Clique sur le dessin pour accéder à la chaîne

l’acteur David  
Schwimmer 
a réalisé, en 
2011, un film 
sur le sujet :
“TRUST“ 

Clique sur la photo pour voir la bande annonce
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